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CODE DE L'ENVIRONNEMENT (Partie Législative) 
 

Section 1 : Enquêtes publiques relatives aux projets, plans et programmes ayant 
une incidence sur l'environnement  
 

Sous-section 1 : Champ d'application et objet de l'enquête publique  
 

Article L123-1 
Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3  

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 
compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement 
mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête 
sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. 

Article L123-2 
Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3  

Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 94 (V)  

I.- Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement à leur 
autorisation, leur approbation ou leur adoption :  

3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel marin, les projets de charte d'un parc national 
ou d'un parc naturel régional, les projets d'inscription ou de classement de sites et les projets de classement 
en réserve naturelle et de détermination de leur périmètre de protection mentionnés au livre III du présent 
code ;  
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Sous-section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête  
 

Article L123-3  
Modifié par LOI n°2023-175 du 10 mars 2023 - art. 11 

L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue de 
laquelle l'enquête est requise.  

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification d'une 
collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des établissements 
publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement. Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration d'utilité publique, la décision 
d'ouverture est prise par l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer l'utilité publique.  

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête informe sans délai le maître d'ouvrage de l'opération 
soumise à l'enquête publique de la saisine du tribunal administratif dans le ressort duquel se situe le siège 
de cette autorité en vue de la désignation d'un commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête. 

Article L123-4  
Modifié par LOI n°2023-175 du 10 mars 2023 - art. 11 

Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal administratif ou le conseiller 
qu'il délègue établit une liste d'aptitude des commissaires enquêteurs. Cette liste est rendue publique et fait 
l'objet d'au moins une révision annuelle. Peut être radié de cette liste tout commissaire enquêteur ayant 

manqué aux obligations définies à l'article L. 123-15. 

L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des opérations, par un commissaire enquêteur ou une 
commission d'enquête choisi par le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette 
fin parmi les personnes figurant sur les listes d'aptitude. Le président du tribunal administratif ou le conseiller 
délégué par lui nomme également un ou plusieurs suppléants au commissaire enquêteur ou aux membres 
de la commission d'enquête, qui n'interviennent qu'en cas de remplacement, selon un ordre d'appel 
préalablement défini par la juridiction au moment du choix du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête. Son choix n'est pas limité aux listes des départements faisant partie du ressort du tribunal. Dans 
le cas où une concertation préalable s'est tenue sous l'égide d'un garant conformément aux articles L. 121-
16 à L. 121-21, le président du tribunal administratif peut désigner ce garant en qualité de commissaire 
enquêteur si ce dernier est inscrit sur l'une des listes d'aptitude de commissaire enquêteur. En cas 
d'empêchement d'un commissaire enquêteur, l'autorité chargée de l'organisation de l'enquête publique 
transfère sans délai à un commissaire suppléant, choisi par la juridiction administrative dans les conditions 
prévues au présent alinéa, la poursuite de l'enquête publique. Le public est informé de ces décisions. 

Article L123-5  
Modifié par LOI n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 - art. 81 

Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou membre de la commission d'enquête les personnes 
intéressées au projet à titre personnel, en raison de leurs fonctions électives exercées sur le territoire 
concerné par l'enquête publique, ou en raison de leurs fonctions, notamment au sein de la collectivité, de 
l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle de l'opération 
soumise à enquête. 

Les dispositions du premier alinéa peuvent être étendues, dans les conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat, à des personnes qui ont occupé ces fonctions. 

Article L123-6  
Modifié par LOI n°2023-175 du 10 mars 2023 - art. 11 

I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de plusieurs 
consultations du public dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il peut être procédé à une 
enquête publique unique régie par la présente section dès lors que les autorités compétentes pour prendre 
la décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette enquête. A 
défaut de cet accord, et sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable, le 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000047296631/2023-03-12/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000047296631/2023-03-12/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832916&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039764778/2019-12-29/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000047296631/2023-03-12/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
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représentant de l'Etat, dès lors qu'il est compétent pour prendre l'une des décisions d'autorisation ou 
d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête unique. 

Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique lorsque les consultations 
du public de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être organisées simultanément et que 
l'organisation d'une telle enquête contribue à améliorer l'information et la participation du public. 

La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus longue prévue par l'une 
des législations concernées. 

Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de chacune 
des consultations du public initialement requises et une note de présentation non technique du ou des 
projets, plans ou programmes. 

Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des consultations du public initialement 
requises. 

II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les 
conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée au regard des règles spécifiques 
applicables à la décision contestée. 

Article L123-7  
Modifié par LOI n°2023-973 du 23 octobre 2023 - art. 4 (V) 

Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements est susceptible d'avoir des incidences notables 
sur l'environnement d'un autre Etat, membre de la Communauté européenne ou partie à la convention du 25 
février 1991 sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontière signée à Espoo, 
les renseignements permettant l'information et la participation du public sont transmis aux autorités de cet 
Etat, à la demande de celles-ci ou à l'initiative des autorités françaises. Les autorités de l'Etat intéressé sont 
invitées à participer à l'enquête publique prévue à l'article L. 123-1 , à la procédure de participation du public 
par voie électronique prévue à l'article L. 123-19 ou à la consultation du public prévue à l'article L. 181-10-1. 

Conformément au II de l'article 4 de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023, ces dispositions s'appliquent aux 
demandes d'autorisation environnementale déposées à compter d'une date fixée par décret, et au plus tard 
un an après la promulgation de la présente loi. 

Article L123-8  
Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements susceptible d'avoir en France des incidences 
notables sur l'environnement est transmis pour avis aux autorités françaises par un Etat, le public est 
consulté par une enquête publique réalisée conformément au présent chapitre. L'enquête publique est 
ouverte et organisée par arrêté du préfet du département concerné. Après la clôture de l'enquête, le préfet 
transmet son avis aux autorités de l'Etat sur le territoire duquel est situé le projet. Cet avis est accompagné 
du rapport et de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. La décision prise par 
l'autorité compétente de l'Etat sur le territoire duquel le projet est situé est mise à disposition du public à la 
préfecture du ou des départements dans lesquels l'enquête a été organisée. 

Article L123-9 
Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3  

La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle 
ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une évaluation 
environnementale.  

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant pas 
l'objet d'une évaluation environnementale.  

Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut prolonger 
l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion 
d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de l'enquête. Cette décision 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000048243232/2023-10-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832897&dateTexte=&categorieLien=cid
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est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, 
dans les conditions prévues au I de l'article L. 123-10.  

Article L123-10 
Modifié par Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 - art. 2 

I. Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente 
pour ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie 
dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon 
l'importance et la nature du projet, plan ou programme, par voie de publication locale.  

Cet avis précise : 

- L'objet de l'enquête ; 
- La ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour 

statuer ; 
- Le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête; 
- La date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 
- L’adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ; 
- Le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support 

papier et le registre d'enquête accessible au public ; 
- Le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un 

poste informatique ; 
- La ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant 

le délai de l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet 
à laquelle il est accessible.  

L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude d'impact 
ou, à défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de 
l'enquête, et l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent être consultés 
s'ils diffèrent de l'adresse et des lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, lorsqu'ils ont été émis, de 
l'existence de l'avis de l'autorité environnementale mentionné au V de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 
du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, et des avis des collectivités territoriales et de 
leurs groupements mentionnés au V de l'article L. 122-1 du présent code, ainsi que du lieu ou des lieux où 
ils peuvent être consultés et de l'adresse des sites internet où ils peuvent être consultés si elle diffère de 
celle mentionnée ci-dessus.  

II. La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de 
publicité de l'enquête publique. 

NOTA : Conformément à l'article 15 de l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017, ces dispositions entrent 
en vigueur le 1er mars 2017 sous réserves des dispositions citées audit article.  

Article L123-11  
Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3  

Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code des relations entre le public et l'administration, le 
dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais, avant 
l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci. 

Article L123-12  
Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3  

Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste consultable, 
pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de 
l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes 
informatiques dans un lieu ouvert au public.  

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les conditions 
définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans les conditions 
définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000033928142/2017-01-28/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033932826&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832892&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
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permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte le bilan de 
cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées par le public. 
Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. 

Article L123-13 
Modifié par LOI n°2018-148 du 2 mars 2018 - art. 2 (V) 

I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à permettre au 
public de disposer d'une information complète sur le projet, plan ou programme, et de participer effectivement 
au processus de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses observations et propositions 
pendant la durée de l'enquête par courrier électronique de façon systématique ainsi que par toute autre 
modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Les observations et propositions transmises par 
voie électronique sont accessibles sur un site internet désigné par voie réglementaire. 

II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête reçoit le maître 
d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce dernier. Il peut en outre: 

- recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du public, 
demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ; 

- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au préalable les 
propriétaires et les occupants ; 

- entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande et 
convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ; 

- organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en présence du 
maître d'ouvrage. 

A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque les 
spécificités de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut 
désigner un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le coût de cette 
expertise complémentaire est à la charge du responsable du projet. 

Article L123-14 
Modifié par LOI n°2018-727 du 10 août 2018 - art. 62 

I.- Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article 
L. 123-2 estime nécessaire d'apporter à celui-ci, à l'étude d'impact ou au rapport sur les incidences 
environnementales afférent, des modifications substantielles, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête, 
suspendre l'enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette possibilité de suspension ne peut être 
utilisée qu'une seule fois.  

Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur 
les incidences environnementales intégrant ces modifications, est transmis pour avis à l'autorité 
environnementale prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à  
l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ainsi que, le cas échéant, aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. A l'issue de ce délai et après que le public 
a été informé des modifications apportées dans les conditions définies à l'article L. 123-10 du présent code, 
l'enquête est prolongée d'une durée d'au moins trente jours.  

II.-Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la personne 
responsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si elle estime souhaitable 
d'apporter à celui-ci des changements qui en modifient l'économie générale, demander à l'autorité 
organisatrice d'ouvrir une enquête complémentaire portant sur les avantages et inconvénients de ces 
modifications pour le projet et pour l'environnement. Dans le cas des projets d'infrastructures linéaires, 
l'enquête complémentaire peut n'être organisée que sur les territoires concernés par la modification.  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000036668572/2018-03-04/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000037309177/2018-08-12/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832892&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832909&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision après clôture de 
l'enquête est reporté à la date de clôture de la seconde enquête.  

Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou programme, 
accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur les incidences environnementales intégrant ces 
modifications, est transmis pour avis à l'autorité environnementale conformément, selon les cas, aux articles 
L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme et aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. 

Article L123-15  
Modifié par LOI n°2023-175 du 10 mars 2023 - art. 7 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans 
un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un délai 
supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête 
par l'autorité compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet.  

Pour les projets d'installations de production d'énergies renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du code 
de l'énergie, et dans la stricte limite des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de 
production d'énergies renouvelables prévues à l'article L. 141-5-3 du même code, le commissaire enquêteur 
ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de quinze jours à 
compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, le délai supplémentaire prévu au premier 
alinéa du présent article ne peut excéder quinze jours.  

Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de l'enquête 
ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage.  

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet de 
l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier.  

Si, à l'expiration des délais prévus aux premier et deuxième alinéas, le commissaire enquêteur ou la 
commission d'enquête n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un motif pour le 
dépassement du délai, l'autorité compétente pour organiser l'enquête peut, avec l'accord du maître d'ouvrage 
et après une mise en demeure du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête restée 
infructueuse, demander au président du tribunal administratif ou au conseiller qu'il délègue de dessaisir le 
commissaire enquêteur ou la commission d'enquête et de lui substituer un nouveau commissaire enquêteur 
ou une nouvelle commission d'enquête ; celui-ci doit, à partir des résultats de l'enquête, remettre le rapport 
et les conclusions motivées dans un maximum de trente jours à partir de sa nomination.  

Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d'enquête peut faire usage des prérogatives 
prévues par l'article L. 123-13.  

L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du maître d'ouvrage, une réunion 
publique afin de répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou conclusions défavorables du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle est organisée dans un délai de deux mois après 
la clôture de l'enquête. Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête sont informés de la tenue 
d'une telle réunion. 

Article L123-16  
Modifié par LOI n°2023-973 du 23 octobre 2023 - art. 4 (V) 

Le juge administratif des référés, saisi d'une demande de suspension d'une décision prise après des 
conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, fait droit à cette 
demande si elle comporte un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la 
légalité de celle-ci. 

Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public de coopération intercommunale ayant 
donné lieu à des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête doit 
faire l'objet d'une délibération motivée réitérant la demande d'autorisation ou de déclaration d'utilité publique 
de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement de coopération concerné. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000047296443/2023-03-12/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986186&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000047297423&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832913&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000048243232/2023-10-25/
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NOTA : Conformément au II de l'article 4 de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023, ces dispositions 
s'appliquent aux demandes d'autorisation environnementale déposées à compter d'une date fixée par décret, 
et au plus tard un an après la promulgation de la présente loi. 

Article L123-17  
Lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été entrepris dans un délai de cinq 
ans à compter de la décision, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins qu'une prorogation de cinq 
ans au plus ne soit décidée avant l'expiration de ce délai dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat.  

Article L123-18  
Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3  

Le responsable du projet, plan ou programme prend en charge les frais de l'enquête, notamment 
l'indemnisation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête.  

Sur demande motivée du ou des commissaires enquêteurs, le président du tribunal administratif ou le 
conseiller délégué à cet effet peut demander au responsable du projet de verser une provision. Le président 
ou le conseiller en fixe le montant et le délai de versement.  

 

Section 2 : Participation du public pour les plans, programmes et projets non soumis 
à enquête publique 
 

Article L123-19  
Modifié par LOI n°2023-973 du 23 octobre 2023 - art. 4 (V) 

I. - La participation du public s'effectue par voie électronique. Elle est applicable : 

1° Aux projets qui font l'objet d'une évaluation environnementale et qui sont exemptés d'enquête publique 
en application du 1° du I de l'article L. 123-2 , s'ils ne sont pas soumis à la consultation du public prévue à 
l'article L. 181-10-1 ; 

2° Aux plans et programmes qui font l'objet d'une évaluation environnementale en application des articles L. 
122-4 à L. 122-11 ou des articles L. 104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme et pour lesquels une enquête 
publique n'est pas requise en application des dispositions particulières qui les régissent. 

Par exception à l'alinéa précédent, les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, les plans 
de gestion des risques inondations et les plans d'action pour le milieu marin sont soumis à des dispositions 
spécifiques de participation du public. 

La participation du public par voie électronique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour 
autoriser ces projets ou approuver ces plans et programmes. 

II. - Le dossier soumis à la présente procédure comprend les mêmes pièces que celles prévues à l'article L. 
123-12. Il est mis à disposition du public par voie électronique et, sur demande présentée dans des conditions 
prévues par décret, mis en consultation sur support papier dans les préfectures et les sous-préfectures ainsi 
que dans les espaces France Services et dans la mairie de la commune d'implantation du projet en ce qui 
concerne les décisions des autorités de l'Etat, y compris les autorités administratives indépendantes, et des 
établissements publics de l'Etat, ou au siège de l'autorité ainsi que dans les espaces France Services et 
dans la mairie de la commune d'implantation du projet en ce qui concerne les décisions des autres autorités. 
Lorsque le volume ou les caractéristiques du projet de décision ou du dossier de demande ne permettent 
pas sa mise à disposition par voie électronique, la note de présentation précise l'objet de la procédure de 
participation, les lieux et horaires où l'intégralité du projet ou du dossier de demande peut être consultée. Au 
sein des espaces France Services, un agent peut être chargé d'accompagner les personnes en difficulté 
avec l'informatique dans leurs démarches liées à la participation du public par voie électronique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000048243232/2023-10-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832911&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832911&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le public est informé par un avis mis en ligne ainsi que par un affichage en mairie ou sur les lieux concernés 
et, selon l'importance et la nature du projet, par voie de publication locale quinze jours avant l'ouverture de 
la participation électronique du public pour les plans, programmes et projets. Cet avis mentionne : 

1° Le projet de plan ou programme ou la demande d'autorisation du projet ; 

2° Les coordonnées des autorités compétentes pour prendre la décision, celles auprès desquelles peuvent 
être obtenus des renseignements pertinents, celles auxquelles des observations ou questions peuvent être 
adressées ainsi que des précisions sur les conditions dans lesquelles elles peuvent être émises ; 

3° La ou les décisions pouvant être adoptées au terme de la participation et des autorités compétentes pour 
statuer ; 

4° Une indication de la date à laquelle et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la disposition 
du public et des conditions de cette mise à disposition ; 

5° L'adresse du site internet sur lequel le dossier peut être consulté ; 

6° Le fait que le plan ou programme ou le projet soit soumis à évaluation environnementale et que, le cas 
échéant, il est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement d'un autre Etat membre dans 
les conditions prévues à l'article L. 123-7   et le lieu où ce rapport ou cette étude d'impact peuvent être 
consultés ; 

7° Lorsqu'il a été émis, l'avis de l'autorité environnementale mentionné à l'article L. 122-7 ou à l'article  
L. 104-6 du code de l'urbanisme ainsi que du ou des lieu (x) où il peut être consulté. 

Les dépenses relatives à l'organisation matérielle de cette participation sont à la charge du maître d'ouvrage 
ou de la personne publique responsable du plan ou du programme. 

Les observations et propositions du public, déposées par voie électronique, doivent parvenir à l'autorité 
administrative concernée dans un délai qui ne peut être inférieur à trente jours à compter de la date de début 
de la participation électronique du public. 

III. - Sont applicables aux participations du public réalisées en vertu du présent article les dispositions des 
trois derniers alinéas du II de l'article L. 123-19-1, ainsi que les dispositions des articles  
L. 123-19-3 à L. 123-19-5. 

NOTA : Conformément au II de l'article 4 de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023, ces dispositions 
s'appliquent aux demandes d'autorisation environnementale déposées à compter d'une date fixée par décret, 
et au plus tard un an après la promulgation de la présente loi. 
 

 

CODE DE L'ENVIRONNEMENT (Partie Législative) 

Chapitre III : Parcs naturels régionaux  
 

Article L333-1 
Version en vigueur depuis le 01 avril 2021 

Modifié par Ordonnance n°2020-745 du 17 juin 2020 - art. 3 

I. – Un parc naturel régional peut être créé sur un territoire dont le patrimoine naturel et culturel ainsi que les 
paysages présentent un intérêt particulier.  

Les parcs naturels régionaux concourent à la politique de protection de l'environnement, d'aménagement du 
territoire, de développement économique et social et d'éducation et de formation du public. A cette fin, ils ont 
vocation à être des territoires d'expérimentation locale pour l'innovation au service du développement 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000048247339&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832892&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032975869&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032975879&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000042008145/2021-04-01/
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durable des territoires ruraux. Ils constituent un cadre privilégié des actions menées par les collectivités 
publiques en faveur de la préservation des paysages et du patrimoine naturel et culturel.  

II. – La charte constitue le projet du parc naturel régional. Elle comprend :  

1° Un rapport déterminant les orientations de protection, de mise en valeur et de développement, notamment 
les objectifs de qualité paysagère définis à l'article L. 350-1 C, ainsi que les mesures permettant de les mettre 
en œuvre et les engagements correspondants ;  

2° Un plan, élaboré à partir d'un inventaire du patrimoine, indiquant les différentes zones du parc et leur 
vocation ;  

3° Des annexes comprenant notamment le projet des statuts initiaux ou modifiés du syndicat mixte 
d'aménagement et de gestion du parc.  

III. – La région engage le classement ou le renouvellement du classement d'un parc naturel régional par une 
délibération qui prescrit l'élaboration ou la révision de la charte et définit le périmètre d'étude. Ce périmètre 
d'étude peut comprendre un espace maritime adjacent au territoire terrestre et des espaces appartenant au 
domaine public maritime naturel de l'Etat, défini à l'article L. 2111-4 du code général de la propriété des 
personnes publiques, et ne peut inclure des espaces appartenant à un parc naturel marin.  

Cette délibération est transmise à l'Etat, qui émet un avis motivé sur l'opportunité du projet, notamment au 
regard de la qualité patrimoniale du territoire et de la cohérence du périmètre d'étude, dans un délai fixé par 
le décret prévu au VII du présent article.  

Le cas échéant, la région fixe et justifie par délibération le périmètre d'étude modifié pour tenir compte de 
l'avis motivé de l'Etat.  

IV. – Le projet de charte initiale est élaboré par la région et le projet de charte révisée est élaboré par le 
syndicat mixte d'aménagement et de gestion du parc, avec l'ensemble des collectivités territoriales et des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre concernés, en associant l'Etat et 
en concertation avec les partenaires intéressés, notamment les chambres consulaires.  

Le projet de charte est soumis à une enquête publique réalisée en application du chapitre III du titre II du 
livre Ier, puis il est transmis par la région aux collectivités territoriales et aux établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre concernés, pour approbation. A l'issue de cette procédure, la 
région approuve le projet de charte, sous réserve que les communes ayant approuvé la charte représentent 
une majorité qualifiée des communes comprises dans le périmètre d'étude, définie par le décret prévu au 
VII. Elle approuve le périmètre de classement ou de renouvellement de classement, constitué du territoire 
des communes comprises dans le périmètre d'étude ayant approuvé la charte, et propose, le cas échéant, 
un périmètre de classement potentiel, constitué du territoire de communes comprises dans le périmètre 
d'étude n'ayant pas approuvé la charte, en veillant à assurer la cohérence du périmètre global en résultant.  

L'approbation du projet de charte emporte demande d'adhésion au syndicat mixte d'aménagement et de 
gestion du parc.  

La charte est adoptée par décret portant classement ou renouvellement du classement en parc naturel 
régional, pour une durée de quinze ans, du territoire des communes comprises dans le périmètre de 
classement ou de renouvellement de classement approuvé par la région.  

Ce décret approuve également, le cas échéant, le périmètre de classement potentiel proposé par la région.  

Le décret est fondé sur la qualité patrimoniale du territoire, sur sa cohérence, sur la qualité du projet de 
charte, sur la détermination des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre à mener à bien le projet et sur la capacité du syndicat mixte 
d'aménagement et de gestion du parc à conduire le projet de façon cohérente.  

Dans des conditions fixées par le décret prévu au VII, le territoire des communes du périmètre de classement 
potentiel peut être classé par arrêté du représentant de l'Etat dans la région, pour la durée de validité du 
classement du parc naturel régional restant à courir, sur proposition du syndicat mixte d'aménagement et de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033031896&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361181&dateTexte=&categorieLien=cid
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gestion du parc, après délibération de la commune concernée portant approbation de la charte, notamment 
au regard de la qualité patrimoniale du territoire concerné et de la détermination des collectivités territoriales 
et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre à mener à bien le projet.  

V. – L'Etat et les collectivités territoriales ainsi que les établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre ayant approuvé la charte appliquent les orientations et les mesures de la charte dans 
l'exercice de leurs compétences sur le territoire du parc. Ils assurent, en conséquence, la cohérence de leurs 
actions et des moyens qu'ils y consacrent, ainsi que, de manière périodique, l'évaluation de la mise en œuvre 
de la charte et le suivi de l'évolution du territoire. L'Etat et les régions ayant approuvé la charte peuvent 
conclure avec le syndicat mixte d'aménagement et de gestion du parc un contrat en application du contrat 
de plan Etat-régions. Les règlements locaux de publicité prévus à l'article L. 581-14 du présent code doivent 
être compatibles avec les orientations et les mesures de la charte. Les schémas de cohérence territoriale, 
les schémas de secteurs, les plans locaux d'urbanisme et les documents d'urbanisme en tenant lieu ainsi 
que les cartes communales doivent être compatibles avec les chartes dans les conditions fixées aux articles 
L. 131-1 et L. 131-6 du code de l'urbanisme.  

Toutefois, par dérogation au premier alinéa du présent V, les documents d'urbanisme ne sont pas soumis à 
l'obligation de compatibilité avec les orientations et les mesures de la charte qui seraient territorialement 
contraires au schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires prévu 
à l'article L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales.  

VI. – Lors de leur élaboration ou de leur révision, les documents de planification, d'aménagement de l'espace 
et de gestion des ressources naturelles relatifs au climat, à l'air, aux énergies, aux continuités écologiques, 
aux déplacements, aux infrastructures de transport, aux orientations forestières, aux carrières, à l'accès à la 
nature et aux sports de nature, à la gestion de l'eau et des milieux aquatiques, à la prévention des risques, 
à la gestion cynégétique, à la gestion de la faune sauvage, au tourisme, à la mer et au littoral sont soumis 
pour avis au syndicat mixte d'aménagement et de gestion du parc naturel régional en tant qu'ils s'appliquent 
à son territoire.  

VII. – Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent article. Il comprend notamment 
la liste des documents concernés par le VI.  

VIII. – Pour les parcs naturels régionaux dont le classement ou le renouvellement de classement a été 
prononcé par décret avant la publication de la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la 
biodiversité, de la nature et des paysages ou lorsque l'avis motivé de l'Etat sur l'opportunité du projet est 
intervenu avant la publication de cette même loi, une commune ou des communes n'ayant pas approuvé la 
charte lors de la procédure prévue au deuxième alinéa du IV peuvent être classées dans des conditions 
fixées par le décret prévu au VII. Ce classement est prononcé par décret pour la durée de validité du 
classement du parc naturel régional restant à courir, après avis du représentant de l'Etat dans la région, sur 
proposition du syndicat mixte d'aménagement et de gestion du parc, après délibération de la commune ou 
des communes concernées portant approbation de la charte, notamment au regard de la qualité patrimoniale 
du territoire concerné, de la cohérence avec le périmètre classé et de la détermination des collectivités 
territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre à mener à bien 
le projet, sans qu'il soit besoin de procéder ni à l'enquête publique ni aux consultations préalables prévues 
à l'occasion du classement initial et de son renouvellement. 

Article L333-2 

Modifié par LOI n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 - art. 71 (V) 

Les parcs naturels régionaux situés dans les massifs de montagne constituent un instrument exemplaire au 
service de la protection de l'équilibre biologique et de la préservation des sites et paysages visés à l'article 
1er de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative à la montagne. Leur représentation dans les comités de 
massif, prévus à l'article 7 de la même loi, traduit le caractère privilégié de leurs relations avec les régions et 
les collectivités territoriales dans le cadre d'un aménagement du territoire respectant la spécificité des zones 
de montagne.  

Cette représentation leur permet d'être associés à l'élaboration des prescriptions particulières visées à 
l'article L. 122-26 du code de l'urbanisme, notamment en ce qui concerne les modalités de préservation des 
espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834709&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210765&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210778&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392322&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033912831
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000033725094/2016-12-30/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000317293&idArticle=JORFARTI000002471385&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000317293&idArticle=JORFARTI000002471385&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000317293&idArticle=LEGIARTI000006847501&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033726373&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le syndicat mixte d'aménagement et de gestion du parc naturel régional contribue, sur le territoire classé et 
dans le cadre de la charte du parc, à la prise en compte des spécificités des territoires de montagne et à la 
mise en cohérence des politiques publiques sur ces territoires. Il contribue au renforcement des solidarités 
territoriales, en particulier entre les territoires urbains et montagnards. 

Article L333-3 

Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 49 

I. – L'aménagement et la gestion des parcs naturels régionaux sont confiés à un syndicat mixte au sens du 
titre II du livre VII de la cinquième partie du code général des collectivités territoriales. 

Le syndicat mixte d'aménagement et de gestion du parc représente, sur le territoire du parc, un partenaire 
privilégié de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre concernés dans le domaine de la biodiversité et des paysages. 

Dans les domaines d'intervention d'un parc naturel régional, dans le cadre fixé par la charte du parc et sur 
le territoire des communes classées, le syndicat mixte d'aménagement et de gestion du parc assure la 
cohérence des engagements des collectivités territoriales, des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre concernés et de l'Etat et en coordonne tant la mise en œuvre, notamment 
par une programmation financière pluriannuelle, que l'évaluation de cette mise en œuvre et le suivi de 
l'évolution du territoire. Le syndicat peut, dans le cadre de cette coordination, présenter des propositions 
d'harmonisation des schémas de cohérence territoriale. 

Le syndicat mixte d'aménagement et de gestion du parc peut se voir confier par la région tout ou partie de 
la procédure de renouvellement du classement. 

II. – Les articles L. 5211-12, à l'exception de son premier alinéa, L. 5211-13 et L. 5211-14 du même code 
sont applicables aux membres, représentant les collectivités territoriales ou leurs groupements, du comité 
du syndicat mixte. 

III. – Les indemnités maximales votées par le comité du syndicat mixte pour l'exercice effectif des fonctions 
de président et de vice-président sont déterminées par un décret par référence à la superficie du territoire 
classé et au montant du traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction 
publique. 

Ces indemnités ne sont applicables qu'aux présidents et vice-présidents, ayant la qualité d'élus locaux, 
désignés parmi les membres visés au II. 

Article L333-4 

Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 50 

La Fédération des parcs naturels régionaux de France a vocation à représenter l'ensemble des parcs 
naturels régionaux. Elle assure l'animation et la coordination technique du réseau des parcs naturels 
régionaux, la valorisation de leurs actions et leur représentation aux niveaux national et international. 

Elle est consultée dans le cadre des procédures de classement ou de renouvellement de classement des 
parcs naturels régionaux, dans des conditions fixées par décret. 

Elle assure un rôle de conseil auprès des syndicats mixtes d'aménagement et de gestion des parcs naturels 
régionaux pour la mise en œuvre de leurs missions. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034034
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000033018648/2016-08-10/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392815&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392825&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034046
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000033018664/2016-08-10/
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT (Partie Réglementaire) 
 

Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique  
 

Sous-section 7 : Organisation de l'enquête 
 

Article R123-9 
Version en vigueur depuis le 01 août 2021 

Modifié par Décret n°2021-837 du 29 juin 2021 - art. 24 

I.- L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les informations mentionnées 
à l'article L. 123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après concertation avec le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Cet arrêté précise notamment : 

1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi que 
l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès de 
laquelle des informations peuvent être demandées ; 

2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative à 
l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête ; 

3° L'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et propositions pendant la 
durée de l'enquête, ainsi que, le cas échéant, l'adresse du site internet comportant le registre dématérialisé 
sécurisé mentionné à l'article L. 123-10 ; 

4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par un 
ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ; 

5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 

6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter 
le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 

7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre Etat, 
membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement 
dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire duquel le projet est 
susceptible d'avoir des incidences notables ; 

8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage ou de 
la personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou programmes soumis 
à enquête. 

II.-Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête 
publique.  

Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11. 

 

Sous-section 16 : Clôture de l'enquête  
 

Article R123-18 
Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043718064/2021-08-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832909&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834995&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000034494552/2017-04-28/
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A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur ou du 
président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont 
transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête et clos par lui.  

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les 
observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à 
compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête du registre 
d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de 
quinze jours pour produire ses observations.  

Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, l'accomplissement des 
formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prolongée. 

 

Sous-section 17 : Rapport et conclusions  
 

Article R123-19  
Modifié par Décret n°2024-742 du 6 juillet 2024 - art. 9 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement de 
l'enquête et examine les observations recueillies. 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces 
figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions 
produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou programme 
en réponse aux observations du public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation séparée, ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au 
projet. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, accompagné du ou 
des registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément 
une copie du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif. 

Article R123-20  
Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un défaut de motivation de 
ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer le président 
du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par lettre d'observation. 

Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le conseiller 
qu'il délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enquêteur ou à la commission 
d'enquête de compléter ses conclusions. Il en informe simultanément l'autorité compétente. En l'absence 
d'intervention de la part du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue dans ce délai de 
quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision du président du tribunal administratif ou du 
conseiller qu'il délègue n'est pas susceptible de recours. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de 
la commission d'enquête, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut également 
intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il constate une 
insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la 
procédure. Il en informe l'autorité compétente. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832906&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000049902199/2024-07-08/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000034494552/2017-04-28/
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Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions complétées à 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal administratif dans un délai de 
quinze jours. 

Article R123-21  
Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 
conclusions au responsable du projet, plan ou programme. 

Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où s'est 
déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai tenue à la 
disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur 
ou de la commission d'enquête sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I de l'article R. 123-11 
et le tient à la disposition du public pendant un an. 

 

CODE DE L'ENVIRONNEMENT (Partie Réglementaire) 

Chapitre III : Parcs naturels régionaux 
 

Article R333-4 

Version en vigueur du 27 janvier 2012 au 13 juillet 2017 

Modifié par Décret n°2012-83 du 24 janvier 2012 - art. 5 

La décision de classement d'un territoire en "parc naturel régional" est fondée sur l'ensemble des critères 
suivants :  

1° La qualité et le caractère du territoire, de son patrimoine naturel et culturel, ainsi que de ses paysages 
représentant pour la ou les régions concernées un ensemble remarquable mais fragile et menacé, et 
comportant un intérêt reconnu au niveau national ;  

2° La cohérence et la pertinence des limites du territoire au regard de ce patrimoine et de ces paysages en 
tenant compte des éléments pouvant déprécier leur qualité et leur valeur ainsi que des dispositifs de 
protection et de mise en valeur existants ou projetés ;  

3° La qualité du projet de charte, notamment de son projet de développement fondé sur la protection et la 
mise en valeur du patrimoine et des paysages ;  

4° La détermination des collectivités et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dont l'engagement est essentiel pour mener à bien le projet ;  

5° La capacité de l'organisme chargé de l'aménagement et de la gestion du parc naturel régional à conduire 
le projet de façon cohérente.  

Article R333-6-1 
Modifié par Décret n°2017-1156 du 10 juillet 2017 - art. 7 

Le projet de charte, constitutive ou révisée, arrêté par le président du conseil régional, est soumis à enquête 
publique selon la procédure prévue par les articles L. 123-1 à L. 123-18 et par les articles R. 123-3 à R. 123-
27. Le dossier soumis à enquête publique comprend, outre les éléments prévus à l'article R. 123-8, au moins 
le rapport et le plan prévus aux 1° et 2° du II de l'article R. 333-3. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000034494552/2017-04-28/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000025199553/2012-01-27/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000035169979/2017-07-13/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832897&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834986&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834986&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834992&dateTexte=&categorieLien=cid
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Par dérogation aux articles L. 123-3 et R. 123-3, l'ouverture et l'organisation de l'enquête publique sont 
assurées par le président du conseil régional ; dans le cas d'un projet de parc interrégional, ces compétences 
sont exercées par le président de la région dans laquelle le parc a la plus grande étendue et le commissaire 
enquêteur ou la commission d'enquête est désigné par le président du tribunal administratif dans le ressort 
duquel est situé le chef-lieu de cette région. 

En Corse, l'assemblée de Corse délibère sur les modalités d'ouverture et d'organisation de l'enquête 
publique qui a lieu dans les formes prévues par les articles L. 123-1 à L. 123-18 et par les articles R. 123-3 
à R. 123-27. Conformément aux dispositions de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités 
territoriales, le président du conseil exécutif assure l'exécution de cette délibération. 

Le projet de charte peut être modifié pour tenir compte des résultats de l'enquête et de l'avis de l'autorité 
environnementale. 

Article R333-12 
Le classement vaut autorisation d'utiliser la dénomination " parc naturel régional " et l'emblème du parc, 
déposés par le ministre chargé de l'environnement à l'Institut national de la propriété industrielle, sous la 
forme de marque collective. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834987&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834987&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392491&dateTexte=&categorieLien=cid

